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1. La Commission economique pour l'Afrique a adopte a sa sixieme

session sa resolution 93(VI) relative aux statuts de l'Institut

africain de developpement economique et de planification. Au pal~

graphe premier du dispositif de la Partie A de cette resolution

elle approuve les statuts de I' Institut et au paragraphe 4 elle

invite la Conference des planificateurs africains a se reunir le

plus tot possible et, lors de cette premiere reunion, a elire les

membres du Conseil d'administration de l'Institut.

2.· Par ailleurs, la Commission a adop t e " 10. me me session la resolution

105(VI) instituant la Conference des planificateurs africains. Au

paragraphe 3 du dispositif de cette resolution la Commission prie

ladite Conference de proceder a l'election du Conseil d'administra

tion de l'Institut africain de developpement economique et de pla

nification conformement aux statuts de cet Institut, les represen

tants a la conference etant specialement habilites a cet effet par

leurs gouvernements.

·3. 1'Article IV de la Partie B de la resolution 93(VI) fixe la oomposi

tion et les fonctions de ce Conseil d'administration.

Aux termes de cet Article, Ie Conseil d' administration comprend les

membres suivants :

a) 1e Secretaire executif de 1a Commission economique pour l'Afriq.ue,

president de droit;
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b) .Un representant du Gouvernement seneboclais;

c) Sept membres elus par la Conference des planificateurs afri

cains en raison de leur competence at de leur experience dan~

des domaines du ressort de l'Institut et 'lui doivent etre des

ressortissants de sept P&ys africains differents, membres ou

membres associes de 10. Commission economique pour l'Afrique.

lIs sont eLue pour trois ems et reeligibles. En attendant

l'election des membres du Conseil d'administration a 10. premiere

Conference des planificateurs africains, les fonctions du Conseil

serontexercees ~ar Ie Comite permanent d'orientation;

d) Le Directeur de l'Institut est·membre de droit du Conseil d'ad

ministration, participe sans droit de vote a ses deliberations

et fait office de seoretaire du Conseil.

4. II conviendrait done que les representants a 10. Conference soient

specialement habilites par leur gouvernement a elire Ie Conseil

d'administrationG

5. La Conference est priee de ~roceder a l'election des sept membres

du Conseil, conformement aux dispcsitions du paragraphe 1 (c) de

l'Article IV des statuts de l'Institut.

6. On pourrait suggerer, a cet effet, que si un des membres de la

Conference presente une liste de sept candidats et que cette liste

est appuyee par un autre membre, 1e President mette la liste aux

voix.

7. Si la liste n'est pas adopt~e et si &ucune autre liste de sept noms

n'est proposee, Ie President invite alors les membres de 10. Confe

rence a designer des candidats individuellement. Le President

dresse 10. liste complete des c~ndidats ainsi designes en les clas

sant par ordre &lphaberique et invite la Conference a voter a main

levee pour chaque candidat separement. La Conference declare elus

les sept candidats ayant recueillis Ie plus grand nombre de voix.
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Si deux candidats ont recueil1is le meme nombre de voix, i1 sera

pro cede a un second scrutin pour les departager.

Conformement aux dispositions du paragraphe l(c) de l'Article IV

des statuts, "En attend~nt l'election des membres du Conseil d'ad

ministration a la premiere Conference des planificateurs africains,

les fonations du Conseil seront exercees par le Comite permanent

d'orientation".




